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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 3 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît en instance unique des contestations prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur les prestations complémentaires à l’assurance-vieillesse,
survivants et invalidité du 6 octobre 2006 (LPC - RS 831.30). Elle statue aussi, en
application de l'art. 134 al. 3 let. a LOJ, sur les contestations prévues à l'art. 43 de la loi
cantonale sur les prestations complémentaires cantonales du 25 octobre 1968 (LPCC - J 4
25). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
Interjeté dans les délai et forme prescrits par la loi, le recours est recevable (art. 56 ss
LPGA).

E. 3
Le litige ne porte plus que sur la prise en considération d’un gain potentiel pour l’épouse
dans le calcul des prestations complémentaires dues à l’assuré pour les mois de février,
mars et avril 2019. Par décision du 6 juin 2019, le SPC a en effet admis qu’un tel gain
devait être supprimé depuis le 1er mai 2019. Il convient d’en prendre acte.

E. 4
a. Aux termes de l’art. 2 al. 1 LPC, la Confédération et les cantons accordent aux personnes
qui remplissent les conditions fixées aux art. 4 à 6 des prestations complémentaires
destinées à la couverture des besoins vitaux.

A/1377/2019 - 4/9 - Selon l'art. 4 al. 1 LPC, ont notamment droit à des prestations
complémentaires, les personnes qui ont leur domicile et leur résidence habituelle en Suisse,
dès lors qu'elles ont droit à une rente ou à une allocation pour importent de l'AI ou
perçoivent des indemnités journalières de l'AI sans interruption pendant six mois au moins
(let. c). L’art. 9 LPC dispose que le montant de la prestation complémentaire annuelle
correspond à la part des dépenses reconnues qui excède les revenus déterminants (al. 1).
Figurent notamment au nombre des revenus déterminants énumérés à l’art. 11 al. 1 LPC :
deux tiers des ressources en espèces ou en nature provenant de l’exercice d’une activité
lucrative, pour autant qu’elles excèdent annuellement CHF 1'500.- pour les couples (let. a),
ainsi que les ressources et parts de fortune dont un ayant droit s’est dessaisi (let. g). b. Au
plan cantonal, l'art. 2 al. 1 LPCC prévoit qu'ont droit aux prestations complémentaires
cantonales les personnes qui ont leur domicile et leur résidence habituelle dans le Canton de
Genève (let. a) et qui sont au bénéfice d'une rente de l'assurance-vieillesse et survivants,



d'une rente de l'assurance-invalidité, d'une allocation pour impotent de l'assurance-invalidité
ou reçoivent sans interruption pendant au moins six mois une indemnité journalière de
l'assurance-invalidité (let. b). En vertu de l'art. 4 LPCC, ont droit aux prestations les
personnes dont le revenu annuel déterminant n’atteint pas le revenu minimum cantonal
d’aide sociale applicable, le montant de la prestation complémentaire correspondant à la
différence entre les dépenses reconnues et le revenu déterminant du requérant (art. 15 al. 1
LPCC). L'art. 5 al. 1 LPCC stipule que le revenu déterminant est calculé conformément aux
règles fixées dans la loi fédérale et ses dispositions d'exécution, moyennant certaines
dérogations. Quant au gain hypothétique du bénéficiaire des prestations, les considérations
qui seront développées ci-dessous en matière de prestations fédérales s’appliquent, mutatis
mutandis, les principes valables en droit cantonal étant les mêmes que ceux qui s’appliquent
en la matière en droit fédéral (ATAS/1473/2009 du 26 novembre 2009 consid. 6). c. Aux
termes de l’art. 14a de l’ordonnance sur les prestations complémentaires à
l’assurance-vieillesse, survivants et invalidité du 15 janvier 1971 (OPC-AVS/AI - RS
831.301), « 1 Le revenu de l'activité lucrative des invalides est pris en compte sur la base du
montant effectivement obtenu par l'assuré dans la période déterminante. 2 Pour les invalides
âgés de moins de 60 ans, le revenu de l'activité lucrative à prendre en compte correspond au
moins : a. au montant maximum destiné à la couverture des besoins vitaux des personnes
seules selon l'art. 10, al. 1, let. a, ch. 1, LPC, augmenté d'un tiers, pour un taux

A/1377/2019 - 5/9 - d'invalidité de 40 à moins de 50% ; b. au montant maximum destiné à
la couverture des besoins selon la let. a, pour un taux d'invalidité de 50 à moins de 60% ; c.
aux deux tiers du montant maximum destiné à la couverture des besoins vitaux selon la let.
a, pour un taux d'invalidité de 60 à moins de 70%. 3 L'al. 2 n'est pas applicable si : a.
l'invalidité de personnes sans activité lucrative a été établie conformément à l'art. 27 du
règlement du 17 janvier 1961 sur l'assurance-invalidité, ou si b. l'invalide travaille dans un
atelier au sens de l'art. 3, al. 1, let. a, de la loi fédérale du 6 octobre 2006 sur les institutions
destinées à promouvoir l'intégration des personnes invalides (LIPPI) ». Il appartient à
l'administration ou, en cas de recours, au juge, d'examiner si l'on peut exiger de l’assuré
qu'il exerce une activité lucrative et, le cas échéant, de fixer le salaire qu'il pourrait en retirer
en faisant preuve de bonne volonté. Pour ce faire, il y a lieu d'appliquer à titre préalable les
principes du droit de la famille, compte tenu des circonstances du cas d'espèce. Les critères
décisifs auront notamment trait à l'âge de la personne, à son état de santé, à ses
connaissances linguistiques, à sa formation professionnelle, à l'activité exercée jusque-là, au
marché de l'emploi, et le cas échéant, au temps plus ou moins long pendant lequel elle aura
été éloignée de la vie professionnelle (ATF 134 V 53 consid. 4.1 ; ATF 8C_440/2008 du 6
février 2009 consid. 3). En ce qui concerne en particulier le critère de la mise en valeur de la
capacité de gain sur le marché de l'emploi, le Tribunal fédéral a considéré qu'il importait de
savoir si et à quelles conditions l'intéressé serait en mesure de trouver un travail et qu’à cet
égard, il fallait prendre en considération, d'une part, l'offre des emplois vacants appropriés
et, d'autre part, le nombre de personnes recherchant un travail. Il y a donc lieu d'examiner
concrètement la situation du marché du travail (ATF non publié 9C_30/2009 du 6 octobre
2009 consid. 4.2 ; ATFA non publié P 88/01 du

E. 8
Aussi se justifie-t-il de prendre en considération, dans le calcul des prestations
complémentaires dues à l’assuré de février à avril 2019, un gain potentiel à ajouter au
revenu effectivement réalisé de CHF 15'201.-. Le SPC a indiqué que le gain potentiel avait



été fixé à CHF 35'913.10 selon les normes de la convention collective de travail. Or,
l’épouse de l’intéressé est soumise aux dispositions du contrat de travail pour les
travailleurs de l’économie domestique, et plus particulièrement à l’art. 10 du contrat-type de
travail avec salaires minimaux impératifs de l’économie domestique (CTT-Edom - J 1
50.03), selon lequel le salaire mensuel d’un employé non qualifié est de CHF 3'801.-, donc
de CHF 1'900.50 pour un mi-temps, soit CHF 22'806.- par année. Le gain potentiel doit dès
lors être pris en compte à concurrence de ce montant, et non de celui de CHF 35'913.10.

E. 9
Le recours est en conséquence admis partiellement. La cause est renvoyée au SPC pour
nouveau calcul sur la base d’un gain potentiel de CHF 22'806.- et pour nouvelle décision.
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